
N°33
2023

Tout d’abord, j’ai le plaisir de vous annoncer la création d’une nouvelle direction 
au sein de la SEM Pays de Meaux Habitat : la Direction de la Relation Client, 
mise en place en avril 2023. Celle-ci a pour objectif d’assurer un lien étroit avec 
les clients-locataires : de la signature du bail à la vie au quotidien dans votre 
logement. J’ai souhaité renforcer cette proximité pour accroitre votre satisfaction 
qui reste primordiale.

Le printemps a aussi lancé la livraison de trois nouvelles résidences : Les Terrasses 
dans le quartier de la Grosse Pierre à Meaux, Aristide Briand à Villenoy et la 
résidence intergénérationnelle Jean-Frédéric Oberlin avenue Allende à Meaux. 
Cette dernière opération de logements a d’ailleurs été inaugurée récemment. Ces 
livraisons de résidences représentent au total 134 nouveaux logements qui sont 
presque tous attribués.
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Prochainement, nous mènerons une grande campagne de rénovation de notre patrimoine suite aux retours des Diagnostics 
de Performance Energétiques (DPE). Pour la plupart, des changements d’huisserie, des ravalements, de l’isolation extérieure 
(etc.…) viendront moderniser vos logements et aussi réduire, à terme, vos provisions de charges.

La facturation de la régularisation des charges 2021, adressée fin avril 2023, a pu inquiéter certains locataires. Pays de Meaux 
Habitat a donc recensé les sept questions les plus fréquemment posées en apportant des réponses et l’a diffusé dans vos boites 
aux lettres. Cette information a été renforcée par une publication sur notre page Facebook et une réunion destinée aux 
locataires qui s’est déroulée le samedi 17 juin 2023 à l’Espace Municipal Louis Aragon. Bien évidemment, nos équipes restent 
attentives, mobilisées et au service des clients-locataires pour tout complément d’information.

Vous découvrirez, dans ce numéro, une mine d’éléments toujours utiles ! Bonne lecture.

Christophe Maurice
Directeur Général



Fin avril dernier, vous avez reçu un courrier accompagné de votre décompte de charges 2021 afin de vous informer sur 
le calendrier des prochaines régularisations de charges. Certains se sont interrogés sur l’envoi tardif de ce décompte. 
En effet, la fusion entre Pays de Meaux Habitat et la SAIEM de Meaux, puis le changement de logiciel métier ont engendré 
du retard sur nos délais habituels. Le bailleur dispose d’un délai de 3 ans pour réclamer le paiement d’une régularisation 
des charges à son locataire, et ce, même après le départ du locataire, depuis la loi ALUR du 27 mars 2014. Il n’est pas 
rare que les bailleurs sociaux soient en retard sur les appels de charges. Cette année, la situation pour Pays de Meaux 
Habitat est inhabituelle. Cependant, l’appel des régularisations sera dès 2024 rétabli à un rythme normal. En décembre, 
vous recevrez votre décompte de charges 2022 qui sera à régler en janvier 2024.

À tout moment, les équipes de la Direction de Relation Client sont à votre écoute pour mettre en place des facilités de 
paiements et échelonner vos règlements. Nous pouvons aussi vérifier que toutes les aides auxquelles vous avez droit sont 
bien ouvertes. Contactez votre gestionnaire locative : sa ligne directe et son adresse e-mail sont mentionnées sur vos avis 
d’échéance.
De plus, pour votre information, entre septembre et octobre 2023, Pays de Meaux Habitat procédera à l’envoi de votre 
régularisation d’eau de l’année 2022. *
*Uniquement pour les locataires disposant de provisions d’eau auprès de Pays de Meaux Habitat et facturées chaque mois 
avec votre loyer.
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Le lundi 5 juin 2023 a eu lieu l’inauguration du programme 
immobilier Le Panoramik comprenant la résidence 
intergénérationnelle Jean-Frédéric Oberlin de Pays de 
Meaux Habitat, en présence de Jean-François Copé, Ancien 
Ministre, Maire de Meaux et Président du Pays de Meaux, de 
Philippe Jarlot, Président de MDH Promotion, d’Artur-Jorge 
Bras, Président de Pays de Meaux Habitat, de Christophe 
Maurice, Directeur Général de Pays de Meaux Habitat, de 
leurs équipes et des locataires.
Construite en VEFA (Vente en État de Futur Achèvement), 
la résidence Jean-Frédéric Oberlin est une construction 
intergénérationnelle destinée à : 

Inauguration Jean-Frédéric Oberlin © Pays de Meaux Habitat – Christophe Maurice, 
directeur général de Pays de Meaux Habitat, Artur-Jorge Bras, Président de Pays de 
Meaux Habitat, Jean-François Copé, Ancien Ministre, Maire de Meaux et Président 
du Pays de Meaux et Philippe Jarlot, Président de MDH Promotion.

• des séniors ne nécessitant pas de chambre médicalisée mais souhaitant rompre leur isolement et disposer d’un 
logement adapté à leur retraite

• des jeunes, en insertion, en début de vie professionnelle

Une salle polyvalente, installée au rez-de-chaussée et une terrasse commune, située au 6ème étage, permettent de favoriser le 
vivre ensemble et la mixité sociale. 
La résidence est composée de 44 logements, dont cinq pour Personne à Mobilité Réduite (PMR), allant du T1 au T2 (en Prêt 
Locatif Social – PLS). Elle est située dans le quartier St Nicolas/Foch/Mont Thabor – Bâtiment C au 29 avenue du Président 
Salvador Allende à Meaux.



Avec la présence des enfants de l’école primaire Jacques Prévert labélisée E3, nous assurons la transmission des bonnes 
pratiques de préservation de notre environnement et l’importance de prendre soin de la nature comme l’a rappelé le 
dernier rapport du GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat).

En plus d’être un moment convivial et de partage, ce fut l’occasion pour Pays de Meaux Habitat de faire vivre nos valeurs 
d’entreprise et notre volonté de renaturer nos espaces.

on vous informe

Amélioration du cadre de vie
Finis les locaux poubelles, bonjour les bornes enterrées extérieures !

Plantation des 6 arbres
Résidence de la Mère-Grand à Trilport
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Plantation de six arbres Zac de la Mère-Grand à Trilport © Pays de Meaux Habitat
Christophe Maurice, Directeur Général de Pays de Meaux Habitat,
 Jean-Michel Morer, Maire de Trilport et Artur-Jorge Bras
Président de Pays de Meaux Habitat.

Dans le cadre de l’amélioration de votre cadre de vie, la 
Direction de la collecte des déchets du Pays de Meaux et Pays 
de Meaux Habitat s’associent pour l’installation de bornes 
extérieures sur certaines résidences. 
Implantées au plus proche des lieux de passage de votre 
résidence, elles permettront une nouvelle gestion de vos 
ordures ménagères, du tri sélectif, du verre et des biodéchets. 
Prochainement, un programme test sera mis en place sur 
trois résidences de notre patrimoine : La Grande-Ile, Le Parc 
Frot et le Parc Foch. Chaque point de collecte de déchets 
regroupera au minimum trois conteneurs composés de :

Le jeudi 13 avril 2023, en présence Jean-Michel Morer, Maire 
de Trilport, d’Artur-Jorge Bras, Président de Pays de Meaux 
Habitat et de Christophe Maurice, Directeur Général de Pays 
de Meaux Habitat a eu lieu la plantation d’arbres.

Dans un objectif commun de développement durable, de 
préservation de nos espaces verts et de création d’îlot de 
fraicheur pour nos clients-locataires nous sommes fiers de 
participer activement à la transition écologique. Ces nouveaux 
arbres offriront un nouveau lieu pour abriter la biodiversité et 
l’écosystème local.

• 2 conteneurs enterrés pour vos ordures ménagères (bacs marrons)
• 1 conteneur enterré pour le tri sélectif de vos déchets (emballages, papier, plastique…)
• 1 conteneur spécial Bio déchets : un bio seau et des consignes seront distribués aux clients-locataires concernés
• 1 collecteur pour le verre sur l’une des 3 bornes extérieures (bouteilles, pots et bocaux)

Ce nouveau dispositif de collecte des déchets, déjà déployé dans de nombreuses collectivités de France et dans 
certains quartiers de la ville de Meaux, offre nombreux avantages :

• Une collecte des déchets plus facile sur le domaine public
• Une diminution des nuisances sonores et olfactives Une amélioration de l’hygiène au sein de votre résidence 

(présence de nuisibles...)
• Une diminution de vos charges locatives récupérables
• Une diminution des risques d’incendie et d’actes de vandalisme
• Un environnement visuel plus agréable
• Une accessibilité facilitée pour tous (enfants, personnes à mobilité réduite)

Les travaux d’installation des bornes commenceront courant 2023 pour une ouverture début 2024 sur les trois 
résidences tests. Ce nouveau projet s’inscrit parfaitement dans la politique de l’amélioration du cadre de vie, menée 
au sein de Pays de Meaux Habitat depuis des années. 

L’implication de tous est nécessaire : ensemble joignions nos efforts respectifs pour réussir la transition de gestion 
de nos déchets afin de rendre nos espaces de vies plus beaux et plus propres.

Bornes extérieures enterrées extérieures © Pays de Meaux Habitat
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Restons en contact, 
nous sommes proches de vous !

Suivez nos actualités sur notre page Facebook 
       www.facebook.com/paysdemeauxhabitat/

Besoin d’un emplacement de stationnement ?

Pays de Meaux Habitat propose à ses locataires des emplacements de stationnement en location. 
Vous souhaitez savoir si un emplacement est disponible, connaitre les tarifs et les conditions d’obtention ? 
Contactez nos équipes au 01 60 23 37 37 – choix n°5 et/ou à locationparking@paysdemeauxhabitat.fr .

Vous pouvez également télécharger et imprimer un formulaire de demande d’emplacement de stationnement sur notre site 
internet : www.pays-de-meaux-habitat.fr/vous-recherchez/vous-souhaitez-louer-un-emplacement-de-stationnement

Votre gardien est votre interlocuteur privilégié ! 
Il est à votre disposition du lundi au vendredi de 8h00 à 12h20 et de 14h00 à 17h30. 
Ses coordonnées sont affichées dans le hall de votre immeuble et sur vos avis d’échéance.

En dehors des horaires de votre gardien, du lundi au vendredi de 17h30 à 8h00 – le week-end et les jours fériés :
24h sur 24 pour signaler toute urgence technique contactez la centrale d’appels au 01.60.01.60.01.

Votre gestionnaire locative traite vos demandes administratives (changement de situation familiale, congé, 
attestation de loyers, attestation CAF) et intervient en cas de dettes. 
Ses coordonnées téléphoniques et son adresse mail figurent sur vos avis d’échéance.

Les équipes de la Direction de la Relation Client vous accueillent, sans rendez-vous, du lundi au vendredi de 
9h00 à 12h30 et uniquement sur rendez-vous de 14h00 à 17h30. 
Vous pouvez nous contacter par téléphone du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 au 
01.60.23.37.37

En ligne, retrouvez toutes les informations pratiques sur www.pays-de-meaux-habitat.fr et accédez à de 
nombreux services via votre Espace Locataire. 

Pour une première connexion à votre Espace Locataire, rendez-vous sur notre site internet, rubrique Espace 
Locataire, munissez-vous de votre adresse e-mail, de votre numéro de dossier (figurant sur vos avis d’échéance), 
générez votre mot de passe et laissez-vous guider ! 
Votre Espace Locataire vous offre de nombreuses fonctionnalités gratuites et pratiques : téléchargez vos avis 
d’échéance, payez votre loyer en ligne, actualisez vos coordonnées etc.


